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Propos introductifs Jean-Marc VAYSSOUlE-fAURE : « Je vous rappelle que l'objet 
du Comite Syndical de ce jour est de debattre du Projet d'Amenagement et de 
Developpement Durables du SCaT de Cahors et du Sud du Lot. Ce debat sur le PADD, 
constitue une etape importante, mais ce document n'a pas de portee juridique directe, 
c'est a dire qu'il n'est pas opposable aux tiers. En revanche, les orientations validees du 
PADD seront ensuite traduites en transcription normative, c'est la ou il y aura un vote dans 
le cadre du Document d'Orientation et d'Objectif : le DOO. 
Je redis que taus les membres ant ete informes du contenu du projet notamment a travers 
les differents ateliers thematiques, la commission transversale, les reunions de 
presentation au sein de chaque EPCI que nous avons eu et un bureau pour traiter de 
certaines questions. 
C'est pourquoi un additif vous a ete envoye en complement du PADD. Vous disposez ainsi 
d'une version integrant toutes les modifications. 

Je reprecise que ce debat est enregistre. Lorsque vous intervenez, vous donnez votre nom 
et eventuellement votre communaute d'appartenance. 
Pour vous rappeler rapidement la philosophie, je tiens a dire que !'urbanisation s'est faite 
de maniere non maltrisee ces dernieres annees, je rappelle qu'un habitant consomme en 
moyenne 3000m 2 ce qui est enorme, que ceci n'est pas viable dans le temps, que cela 
peut mettre en peril le respect de l'environnement et le developpement de !'agriculture. 
Nous sommes aussi a un moment ou les contraintes financieres nous obligent a penser le 
territoire autrement et done nous avons essaye de trouver : 

- des points d'equilibre a partir d'un pole urbain Cahors- radinesAciORidOI\: Ietre 

renforce, f ~ 
- une couronne peri-urbaine qui s'est beaucoup developpee et dont I BewEit~(l()1!)m 

doit etre mieux maltrise, . "-
- une organisation dans les zones plus excentrees autour de ~~I§~Icl'~qtpi!iJW~JflR~~ OT 

je dirai rapidement que c'est un peu les anciens chef-lieux e-eafltDn}-qtJi-dGivem_ 
eux-aussi etre renforces parce qu'ils sont aujourd'hui indispensables au 
developpement de leur territoire. Les communes rurales ant fait part de leur forte 
inquietude ne plus pouvoir se developper. Ce qui est propose, c'est que les 
communes rurales puissent continuer a se developper au rythme de leur 
developpement de ces 5 dernieres annees. 

Voila ce qui a ete retenu et qu'il est important de dire. 
Done en resume on a bien le pole urbain, un peri-urbain a maltriser avec neanmoins des 
poles de service qui existent aujourd'hui et que nous devons garder et enfin dans les 
zones dites plus rurales des poles d'equilibre avec la possibilite laissee aux petites 
communes de pouvoir avoir un developpement tel qu'on l'a vu ces dernieres annees, ni 
plus ni mains, <;:a aussi il fa ut bien l'avoir en tete. 

Le PADD se developpe en 4 axes traduisant le projet du territoire. 
Demain comment peut-on inverser les previsions actuelles qui donnent qu' en 2030, plus 
de 40% de la population aura plus de 60 ans, ce qui est difficilement tenable ? 
Nous devons a la fois preserver notre environnement, notre cadre de vie mais aussi etre 
en capacite de faire du developpement. 
Martial tu voulais t'exprimer avant que je laisse la parole a M. LEDDET. 
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Martial STAMBOUU (Communaut:e de Communes Valh~e du lot et du 
Vignoble) : Juste une petite remarque pour qu'il y ait une coherence entre tes propos et 
le texte qui nous a ete donne. Point n°3, il est indique : « Monsieur le President precise 
qu'a l'issu du debat, le PADD ne pourra etre modifie, il pourra neanmoins etre ajuste a la 
marge ». 
Done premierement, s'il n'y a pas de vote, on ne voit pas pourquoi le PADD ne pourrait 
pas etre modifie jusqu'a la date d'approbation finale ce qui nous a toujours ete presente 
de la sorte. Et cela d'autant plus que si eventuellement il y a un deuxieme debat et bien a 
l'issu de ce propre debat la question ne se pose meme pas. Aujourd'hui le debat du PADD 
est nourri au titre de notre engagement moral mais pas au-dela. 

Jean-Marc VAYSSOUZE-FAURE: Effectivement j'ai ouvert la possibilite d'avoir un autre 
debat et il peut done largement y avoir des amendements. A un moment donne des 
debats je pense que les orientations devraient etre assez mOres pour que l'on arrive au 
mains sur un PADD puis sur un DOO dans le cadre d'une demarche consensuelle ce qui 
est bien man objectif. Nous sommes des elus responsables en charge de l'amenagement 
du territoire. Nous n'avons pas a exprimer nos positions politiques par un vote dans le 
cadre du SCaT. 

Michel SIMON (Grand-Cahors) : Juste pour preciser la finalite du PADD, effectivement 
il peut etre amende mais ce qui n'est pas modifiable c'est evidement le tronc commun 
c'est le sens profond qui est donne aux orientations territoriales. Sinon cela voudrait dire 
que l'on recommence tout. Je rappelle qu'on travaille depuis maintenant un an et demi 
pour forger ce tronc commun. De plus, a titre de comparaison, dans le cadre de 
!'elaboration du PLU de Cahors, nous avons mis en debat deux fois le PADD : une premiere 
fois le PADD a ete expose et les remarques, les complements apportees par les personnes 
publiques associees et par la commissions d'urbanisme ant ete pris en compte. 
lors du deuxieme debat, le tronc commun n'a pas change mais nous avons reecrit 
quelques elements complementaires qui sont venus restructurer et renforcer le document 
final. 
Dans cette meme logique, dans le cadre du SCaT, il vous est propose d'avoir une seconde 
lecture pour introduire les remarques pertinentes qui pourront etre faites et qui ne seront 
la que pour enrichir !'evolution du territoire. 

Jean-Marc VAYSSOUZE-FAURE : Est ce qu'il y a d'autres interventions a ce stade? 
Done M.LEDDET va no us presenter une nouvelle fois le PADD. 

Denis LEDDET : Merci monsieur le President. Bonjour a taus. Un petit point technique et 
juridique par rapport aux precedents echanges que vous venez d'avoir, le code de 
l'urbanisme prevoit bien un debat non sanctionne par une deliberation. Il ne s'agit pas de 
rajouter des processus juridiques qui pourraient alourdir la procedure et parfois ouvrir 
quelques partes de recours possible sur ces motifs la. Et le sens du debat comme le parte 
son nom c'est bien d'echanger sur le fondement de ce PADD e' de se met:tre-d'aeetlfrl-<iffi'---. 
la feuille de route pour travail! er derriere sur le document d'or entatiorAditRifCifi}ehtif mais 
on est bien dans le cadre d'un processus iteratif c'est a dire qu quant vous allez t:aa:iller 
sur le document d'orientation et d'objectif s'il est necessai e de riflortWiiellOI!i: ains 
objectifs, certains points du PADD sans en remettre en cause les fan em@Ats..G'€l~ ut a 
fait possible , au contraire. r PREFECTURE DU LOT 
Pour qu'il y ait un ban equilibre dans le document tout ce qui d vra-etre-eerit--dans--le-98 

3 



et qui sera opposable au document d'urbanisation doit trouver sa motivation et son 
expression dans le PADD. Done il y a foro§ment des aller-retours qui vont avoir lieu au 
moment de l'ecriture du DOO avec le PADD et le PADD est definitivement approuve par un 
vote au moment de l'arret du SCaT. C'est a dire que c'est l'arret du SCaT par deliberation 
qui va finaliser le processus d'etude et d'ecriture du SCaT pour le rentrer dans une phase 
administrative de consultation et d'enquete publique. C'est done bien cette deliberation qui 
a un moment donne va dire que l'on est d'accord sur l'ecriture finale du PADD, de la 
justification des choix et de l'ecriture du DOO. Done l'interet de ce debat aujourd'hui est 
de venir nourrir la feuille de route et apporter les ajustements necessaires pour engager 
les travaux sur le DOO. Voila pour ce point technique. 
Ensuite ce que je propose c'est juste de presenter tres brievement chacun des axes et de 
vous proposer d'echanger au fur et a mesure sur l'axe 1, puis sur l'axe 2, l'axe 3, l'axe 4. 
Je ne vais pas representer le detail les elements qui a fait l'objet de nombreuses reunions 
de travail, vous avez pu prendre connaissance du document de travail. Je vais vous 
presenter quelques diapositives pour rappeler le contenu de chacun des axes. C'est a 
l'issue de la presentation de l'axe 1 que je vous proposerai, Monsieur le President si vous 
en etes d'accord, que les echanges puissent s'engager. (CF document ci-joint). 

~ Concernant le premier axe, il est organise en 4 objectifs : 
o un premier vise a affirmer la position de Cahors et du Sud-Cahors a l'echelle 

regionale et inter-regionale ce qui pose le cadre global de la politique 
d'amenagement du territoire pour les 20 prochaines annees. 

o ensuite un deuxieme objectif, vise a organiser le territoire sur la base de ses 
bassins de vie. Cet element a fait et fait encore l'objet de nombreuses 
discussions avec notamment !'introduction de l!itlee-d€l--l'OOf A 

d'equilibre, de conforter les poles de service, e maitriMJRJIG.VtWill!oPPemen 
urbain sur les communes de la couronne p 'ri-ur · e-d~ et d 
maintenir un developpement perenne dan les aQtlje$lA~ratm. u es e 
particulier les communes rurales. 
Je reviendrai un peu plus en detail sur ce point. PREFECTURE DU LOT 

o Le troisieme objectif vise a renforcer le pole a~i:S:--tiol:aiiliill~ 
dans sa dimension economique, d'offre commerciale et d'equipements 
structurants et qui en fait une locomotive pour !'ensemble du territoire. 

o Ce premier axe prevoit aussi d'organiser le territoire sur la base de ses 
bassins de vie, d'organiser et maitriser le developpement autour du pole 
urbain en particulier sur la question des sites strategiques (Cahors Sud, gare 
de Lalbenque, aerodrome, .... quid de la partie Nord du territoire de 
!'agglomeration en lien avec la desserte autoroutiere). 

Le point essentiel qui a fait discussion c'est cette idee de renforcer les poles d'equilibre 
autour desquels s'organise le fonctionnement des differents bassins de vie qui ant ete 
identifies au niveau du territoire. Une definition de ces poles d'equilibre, est donne en 
annexe du PADD. 
Un deuxieme idee a ete d'apporter une echelle complementaire par rapport a ces poles 
d'equilibre a travers les poles de service qui sont des sous-bassins de vie et qui apportent 
une offre de service d'equipement de commerce a destination de la population. La 
definition des poles de service a ete re-introduite en annexe du PADD. 
Un point est reste en suspend suite a une discussion en commission transversale : donner 
la possibilite via les objectifs du PADD de prendre en compte des evolutions d'organisation 
institutionnelles en cours ou en reflexion au sein des collectivites, par exemple la creation 
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d'une commune nouvelle. Done cet element est egalement soumis a votre discussion. 

Concernant l'objectif qui vise a maltriser le developpement urbain sur les communes de la 
couronne peri-urbaine de Cahors je vous rappelle que l'on part d'un constat de la 
distorsion entre la localisation des emplois et la localisation residentielle et les impacts que 
cela peut avoir sur !'organisation des deplacements, sur l'offre en equipement de services 
et commerces a mettre en place ainsi que sur les impacts en matiere de consommation 
d'espace et d'evolution des paysages sur ce territoire. Une orientation du PADD est done 
de dire qu'il est important de passer a un autre modele de developpement urbain. Il ne 
s'agit pas de dire que l'on ne fait plus de developpement sur la couronne peri-urbaine mais 
que l'on imagine le faire autrement, de maniere mieux maltrisee, mieux organisee afin de 
mettre en ceuvre les objectifs du SCoT qui sont de conforter ce pole urbain, ces poles 
d'equilibre et ces poles de service. 
A ete introduit egalement en annexe du document, une illustration des travaux que l'on 
pourra mener dans le cadre du DOO Il ne faut pas prendre ce tableau pour argent 
comptant ce tableau est un exemple issu d'un autre territoire qui vient illustrer ce que 
pourrait etre le contenu des elements a travailler en phase d'ecriture du DOO. 

Un dernier point de l'axe 1, a egalement ete mis en discussion suite a la commission 
transversale : il concerne !'anticipation et la preparation de l'avenir et du role que pourrait 
jouer eventuellement un site strategique en lien avec l'echangeur Nord de !'agglomeration. 
Cet element reste a preciser car il interroge aussi !'ensemble des objectifs qui sont definis 
en matiere d'amenagement durable du territoire. 
Peut-on anticiper des besoins pour un developpement economique ou autre, imaginer faire 
des reserves foncieres ou autres, est-ce compatible avec les autres objectifs du SCoT sur 
les orientations en matiere de paysage, de gestion econome de l'es ace, de protection des 
trames ve~e.s et bleus, mai~ aussi d'ameli~r~tion des. ~eplacem nts, .de ~rwtk~ jlp~acts 
sur le ternto1re, et des beso1ns que cela genere en res1dence et serv1c . r ·· es 
environnantes. 0 4 MARS 2015 

Je propose a Monsieur le President d'ouvrir les echanges sur ce r~~},~le,T~RE DU LOT 

Jean-Marc VAYSSOUZE-FAURE : Quelqu'un souhaite-t-il intervenir? 

Jean-Noel GALTHIE {Grand-Cahors) : Je souhaite intervenir au sujet du renforcement 
des poles d'equilibre qui polarisent les bassins de vie. En lisant le document, on trouve le 
bassin de vie du sud, le bassin de vie de I'Ouest, celui de I'Est mais le bassin de vie du 
Nord n'existe pas. Ma commune se situe au Nord du Grand-Cahors, j'ai autant d'habitants 
qui travaillent sur Gourdon que sur Cahors. je ne comprends pas pourquoi le bassin de vie 
du Nord a disparu, il y'a pourtant bien quatre points cardinaux. On parle beaucoup de 
Puy-L'Eveque, de Prayssac tres bien, je ne vois pas pourquoi le bassin de vie du Nord a 
disparu. 

Denis LEDDET : Sur ce point, vous avez les differents criteres des bassins de vie qui ont 
ete rappeles au sein du PADD. L'etude s'est interessee effectivement aux mobilites 
domicile-travail et a la part des actifs qui vont travailler vers les territoires exterieurs. Mais 
egalement aux deplacements lies aux commerces et aux equipements qui sont presents 
sur le territoire. De plus, on s'est appuye sur les analyses INSEE, sur les differents 
echanges que nous avons pu avoir avec vous lors des ateliers territoriaux thematiques sur 
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ces questions. Quand on a croise taus ces elements, il n'est pas apparu que le pole 
d'emploi de Gourdon avait un impact fort sur cette partie Nord du territoire. Il existe, on 
ne peut pas le nier mais en termes d'organisation majoritaire du bassin de vie, cela n'etait 
pas flagrant. 

Jean-Noel GAlTHIE (Grand-Cahors): Au niveau du PADD c'est un bassin de vie qui 
existe, je ne vois pas pourquoi on le supprime. 

Denis lEDDET : En prenant en compte !'influence des poles exterieurs, les analyses dont 
on dispose et les echanges des ateliers, la partie nord n'apparalt pas jouer sur le territoire 
du SCaT le role d'un bassin de vie majeur. Toutefois, on peut le repreciser si cela vous 
semble important dans la realite de ce territoire. 

Jean-Noel GAlTHIE (Grand-Cahors): Cela fait partie du territoire. 

Denis lEDDET : Vous aviez d'autres observations ? 

Jean-Marc Vayssou:ze-Faure : Le SCaT tourne autour des poles d'equilibre et 
Montgesty est rattache au pole d'equilibre de Catus. 

Jean-Noel GAlTHIE (Grand-Cahors) : Cela n'apparalt pas comme dans les autres 
bassins de vie. Selon moi, le pole de Catus est rattache a celui de Gourdon comme 
Limogne en Quercy est rattache au pole de Villefranche de Rouergue 
Lorsque l'on considere les poles de service, on note ceux d'Arcambal et Espere mais rien 
sur le Nord. 

Jean-Marc Vayssouze-Faure : Catus est un pole d'equilibre et un pole de service. 
C'est bien mention ne. Il n'y a pas d'ambigu'lte sur ce point. 

ARRIVE le: 

Jean-Noel. GALT~IE (Grand-Cahors): Pour moi le bassin e vie ~~~'l.l.i'Rr~Ole Jutant 
que le bass1n de v1e de l'est. L !J 

~-~·-~-~~~-~---

Jean-Marc VAYSSOUZE-FAURE : Vous etes au Grand-Cah rJ~~8l.f5l~veZ.ta'ifle)ct\dix:Ou 
bassin de vie de Cahors, vous n'avez pas fait le choix de Gourdon-alcirs s6yez cclherents. 
Vous faites partie du Grand Cahors, vous etes quand meme dans le bassin de vie de 
Cahors plus que dans le bassin de vie de Gourdon. Il ne faut pas se raconter d'histoire. 

Jean-Noel GAlTHIE (Grand-Cahors): Je maintiens qu'au niveau du PADD l'axe du 
nord n'est pas pris en compte. 

Jean-Marc VAYSSOUZE-FAURE : Ce qui est important c'est que le Nord soit represente 
par le pole d'equilibre de Catus, c'est le cas. Il n'y a aucune ambiguYte la-dessus, aucune. 
Je laisse la parole a Claude Taillardas. 

Claude TAillARDAS : Jean-Noel souleve le probleme du rapprochement des territoires. 
Auparavant, il est vrai que le canton de Catus etait rattache au Pays Bourian. Ceci dit, nos 
choix pertinents ont ete de se rapprocher du vrai bassin de vie qui est le n6tre, c'est-a-dire 
le bassin de vie cadurcien. Il n'y a pas de contestation possible. Moi, je retiens tres 
positivement la position du pole d'equilibre de Catus qui exprime en definitive la 
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reconnaissance d'un bassin de vie au potentiel tnes interessant car on ne se declare pas 
pole d'equilibre sur demande. Je crois que cela a ete rappele, on declare un pole 
d'equilibre sur la reconnaissance d'activites qu'elles soient economiques ou de service, et 
en meme temps, de lien tres fort qui peut exister avec le bassin de vie et la centralite 
cadurcienne. Vous savez aussi bien que moi qu'il n'y a pas d'ambigu"lte. C'est bien Cahors 
qui merite toute notre attention de developpement, ou alors expliquez moi ou nous irons 
developper de l'emploi, ou nous irons developper du service aux citoyens y compris des 
poles attractifs qui servent en poles culturels ou associatifs. Je pense que l'on ne se 
trompe pas de debat et je pourrais extrapoler par rapport a ce qui se passe actuellement 
et vous connaissez ma position quant au departement et au redecoupage. Je regrette 
simplement qu'on ait pas tenu compte des limites qui s'attachent au schema de coherence 
territorial, car c'est bien de ce perimetre la dont on parlera demain, de ce territoire fort du 
SCaT, et de la gouvernance du SCaT. C'est bien de cela qu'il s'agit aujourd'hui ; le PADD 
doit comporter tout c;a et cette reconnaissance. Le SCoT du pays Bourian est en train de 
s'elaborer, il s'agira de mettre en convergence les reflexions qui sont menees sur le pays 
Bourian et sur le SCaT de Cahors et du Sud du Lot. Il y aura toujours des transversales ou 
des perpendiculaires qui feront qu'on n'ignorera pas le voisin qu'il soit a l'est a l'ouest ou 
au nord ou au sud. Je pense que dans le cadre du debat qui est ouvert, aujourd'hui, il y a 
bien des poles d'equilibre et des poles de service et la centralite urbaine. La centralite 
urbaine on la connait. Apres, il y a la peripherie urbaine comme Es_Qere et Mercues c'est 
evident. Et apres, il y'a les poles d'equilibres ruraux, qui a partena~~~E~!Ji.toire 
administratif du canton. Voila, done pour moi il n'y a pas 'ambi~ ~· ~ ~ · · je 
reconnais que Jean-Noel a raison sur !'attraction des territoire vois n~ lt ~s~ a ec 
Fumel, le sud et Caussade, ..... C'est normal, c'est evident. 

----

Jean-Ciaude BESSOU (Communaute du Quercy Blanc) : J \16&&-Jii~:lJ~/MlrqtJ te9T 
propos liminaires qui concernaient la communication. Et je voudrais dire que les delegues 
du SCaT sur notre communaute de communes, effectivement, nous pouvons plaider 
coupables de ne pas avoir fait suffisamment de communication et d'information aupres de 
nos collegues du conseil communautaire et aupres des maires, plaider coupables certes 
mais aussi dire la difficulte devant laquelle nous sommes, nous avons la des documents 
qui sont extremement denses, assez techniques, 2 documents de surcro!t qu'il faut relier a 
chaque fois, il est vrai que cela demanderait de la part des delegues un investissement 
important pour pouvoir retraduire cela devant le conseil communautaire. Done ma 
question est la suivante, est ce que l'on pourrait, avant d'enteriner le PADD, avoir une 
aide technique pour venir nous presenter ce document sur la communaute de 
communes ? Ca c'est le premier point. 
Le deuxieme point que je voulais souligner et qui concerne l'axe 1, c'est l'offre routiere 
express. Alors peut-etre que je n'ai pas bien tout saisi mais j'ai bien compris que l'on allait 
developper une offre routiere express sur la vallee du lot et sur la ligne Cahors-Montcuq
Agen. Nous avons sur le sud du departement, je pense notamment a Cahors-Sud, toute la 
zone du syndicat mixte, nous avons quand meme 700 a 800 emplois maintenant et on 
peut se rejouir de voir le developpement de cette zone. Je crois qu'une communication 
express routiere sur ce plan, ne serait-ce que pour les gens qui y travaillent, serait quand 
meme a etudier pour developper les transports en commun. Je suis etonne qu'on n'ait pas 
prevu cette offre routiere sur ce secteur la. 

Jean-Marc VAYSSOUZE-FAURE: Cet element a bien ete pris en compte. 
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Michel SIMON (Grand-Cahors) : Juste deux elements Jean-Ciaude sur !'organisation 
qu'on avait prevu pour ce SCoT. Celui-ci est compose volontairement de communautes de 
communes pour ne pas se perdre dans les conjonctures administratives trop lourdes qui 
avaient fait qu'en 2003 cette procedure avait ete abandonnee. Il avait ete convenu que 
chaque communaute de communes ait un agent referent qui suive le SCoT pour porter le 
debat sur chaque territoire. Cela est un element fort qui avait ete mentionne. Apres c'etait 
a chaque territoire de s'organiser en la matiere. Deuxieme element, les services du SCoT 
se sont deplaces dans chaque EPCI pour expliciter le PADD. Il se trouve que sur certaines 
reunions il y avait peu d'elus, c'est tout. 

Denis LEDDET : Sur la question des deplacements, Monsieur le President, ces elements 
sont abordes dans l'axe 3, notamment pour les echanges internes aux territoires et en 
particulier pour l'acces aux differents poles d'equilibre, aux poles de service et les sites 
strategiques du territoire. Done vous retrouvez ces elements dans l'axe 3, je refais une 
relecture pour s'assurer qu'effectivement !'organisation des deplacements vers la zone 
d'activites est bien prise en compte, mais c'etait bien parte par les objectifs du PADD, et 
cela avait ete evoque a plusieurs reprises lors des ateliers. On s'assurera dans l'axe 3 que 
cette disposition est bien introduite. 
Dans l'axe 1, on evoque effectivement des elements lies aux mobilites mais plut6t a 
l'echelle regionale et en particulier vers certains elements et sites strategiques, en 
particulier avec l'arrivee de la LGV et autres pour dire qu'a un moment donne, il ne faut 
pas oublier qu'il va se passer des evolutions hors du territoire et que dans le cadre du 
positionnement regional, il faut etre attentif a rester connecte a ce • lutions des reseaux 
nationaux et europeens pour conforter ce positionnement du territ ire. ARRTV · . 
Par contre pour les modalites a l'interieur du territoire vous retr uvez te:::o1l]ectl¥sltl!Jns 

l'axe 3, on pourra y revenir si ~ous le souhaitez. . ~~!ARS 2~ 
Sur ce prem1er axe, est-ce qu'1l y a d'autres observations ? PREF' ,,, , , , ~-~ 

' l~Cl URE DU LOT 
Juste preciser par rapport a votre observation sur le bassin de vie du -nor~-on-esti:Jien-·~--J 
non plus sur une carte de constat mais aussi sur une carte strategique. C'est a dire que 
l'objectif du PADD, quand on affiche cette cartographie, c'est de dire la volonte comme l'a 
souligne Monsieur le maire de Catus, d'organiser le bassin de vie de Cahors, et de 
raccrocher cette partie Nord du territoire demain a des choix strategiques en matiere de 
developpement economique equipement ou autres aux fonctionnements et organisation 
du bassin de vie de Cahors en lien avec des competences qui sont portees aussi par 
l'intercommunalite sur ce point. Le PADD est bien sur des elements strategiques et plus 
uniquement sur des elements de constat. 

Patrick GARDE (Communaute de Communes du Quercy Blanc) : Pour reprendre ce 
que disait Jean-Ciaude, la liaison avec la zone d'activite Cahors Sud a bien ete prise en 
compte. Par contre quand vous parlez des deplacements vers l'exterieur, vous parlez des 
deplacements vers les gares LGV. A partir de la gare de Lalbenque, on peut effectivement 
rejoindre Bressols, c'est une possibilite qui est envisagee. Par contre, ce qui n'est pas pris 
en compte pour ces deplacements vers l'exterieur, c'est une ligne qui passerait par 
Cahors-Castelnau-Molieres, le Tarn-et-Garonne vers Montauban et Bressols . Est ce que 
c'est quelque chose qui pourrait etre important ou pas ? 
A ce stade la je pense que la question merite d'etre posee. 
Pourquoi Cahors- Montcuq- Agen 7 Pourquoi Cahors, ou la gare de Lalbenque puisqu'on dit 
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qu'elle pourra etre confortee. 

Jean-Marc VAYSSOUZE-FAURE : Paries-tu d'une liaison ferroviaire ou routiere 7 Sans 
doute routiere. On pourra etudier dans le cadre d'une demarche Inter SCaT des projets de 
liaison en particulier empruntant de nouvelles voies ou rocades actuellement a !'etude 
autour de Montauban, et pourquoi pas vers Castelnau. 

Patrick GARDE (Communaute de Communes du Quercy Blanc) : Nous avons dO 
nous prononcer sur le SCaT de Montauban, et nous avons pu constater des manques par 
rapport a la prise en compte de notre territoire. Est-ce qu'il y a eu des reflexions 
communes entre les deux demarches SCaT 7 

Michel SIMON (Grand-Cahors) : Nous avons, des le debut de la creation du ScaT, 
donne un avis sur le SCaT de Montauban qui tournait carrement le dos a notre territoire. 
C'est la remarque de fond que l'on avait faite. 

Patrick GARDE (Communaute de Communes du Quercy Blanc) : C'est justement 
par rapport a cette reponse que je pose la question. Montcuq e IAa\HlGUf·Rlfl~·--1<:1----, 
frange, n'ont pas ete pris en compte. Nous avions effec vementAI~ftr!NfJe lo:ette 
problematique. N'est ce pas notre devoir aujourd'hui d'etudier le liaiso~ntre-~~x 
territoires 7 ~MARS~ 

Michel SIMON (Grand-Cahors) : Le SCoT de Montauban etant Ef1I{tlfi~~~ArrJl~e: ~(~~XJT 
sollicites automatiquement puisque c'est une obligation d'av ·r-~avis--Eies- -ter-fiteires-
peripheriques. 

Bernard VIGNALS (Communaute de Communes du Quercy Blanc) : Je voudrais 
faire quelques remarques. 
Notamment, une remarque sur la derniere reunion mobilite-deplacement presentee par le 
cabinet ITER. Je trouve que la presentation qui a ete faite est vraiment tres legere et tres 
loin des preoccupations. J'en prends pour exemple la question du covoiturage qui a ete 
vue d'une maniere tres simpliste. J'avais egalement porte l'accent sur la liaison vers une 
eventuelle gare LGV a Agen, au travers non pas de Castelnau mais de Montcuq en faisant 
aussi remarquer que dans ces vallees et egalement sur la departementale 656 nous avions 
constate depuis quelques annees une augmentation tres importante de transports et 
meme transports internationaux. Cette pratique fait qu'ils delaissent !'autoroute a priori 
vers Agen, ou par Villeneuve sur Lot ou Valence d'Agen, pour reprendre !'autoroute au 
nord de Cahors. Cette augmentation tres importante du trafic n'etait pas du tout signalee 
dans l'etude. Je sais aussi que l'etude concernait 3 communautes de communes et ne 
concernait pas celle du Quercy Blanc. Je souhaiterais que cette etude soit beaucoup plus 
approfondie et que des solutions, ou en tous cas des pistes, soient envisagees de maniere 
beaucoup plus serieuse que ce qui a ete presente. 

Gyl CRAYSSAC (communaute de Communes de Lalbenque): J'abonde tout a fait 
dans ce sens. J'ai d'ailleurs envoye un mail a la suite de la presentation qui etait pour moi 
tout a fait indigne du temps que les elus ant passe a ecouter. 

Jean-Marc VAYSSOUZE-FAURE : Je partage !'analyse. Je n'ai pas ete satisfait du 
rendu de !'etude, qui etait a la fois tres leger. Il n'y avait aucune proposition. Il est vrai que 
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l'on est sur un territoire ou il est difficile de developper des modes de transport alternatif a 
la voiture, vu notre urbanisation. Neanmoins, il me semble qu'il y a des initiatives qui 
existent ailleurs et qui auraient pu etre presentees. Je leur ai done demande de travailler 
sur des fiches thematiques pour essayer de nous enrichir en propositions nouvelles. C'est 
vrai que ce constat negatif a ete partage par !'ensemble des personnes presentes et je 
regrette le choix de cette option. 

Denis LEDDET : ITER fait partie du Groupement qui a ete retenu pour le SCaT. Il y avait 
cette tranche conditionnelle qui lui a ete confiee a 100% sur le valet deplacement. J'ai eu 
effectivement les echos de la derniere reunion qui n'a pas donne du tout satisfaction done 
je rencontre le cabinet ITER la semaine prochaine justement pour faire le point et me faire 
aussi le parte-parole de vos griefs sur ces elements de maniere a ce que vous trouviez une 
satisfaction dans les resultats de cette etude et les elements qui sont a apporter. Juste un 
petit rappel, pour dire que cette tranche conditionnelle etait essentiellement destinee a 
examiner l'interet ou non de s'orienter demain vers des plans globaux de deplacements, 
ce que l'on appelle des PGD sur le Grand-Cahors et sur la Communaute de Communes de 
la Vallee du Lot et du Vignoble. Sur ce point, le bureau d'etude devait effectivement 
regarder s'il y avait une pertinence a s'orienter vers ces plans ce qui n'est pas evident au 
regard des caracteristiques des deplacements au niveau local. Par contre j'entends bien 
votre insatisfaction sur le manque de propositions pour essayer d'imaginer autre chose, 
c'est a dire que s'il n' y a pas de PDG a mettre en place, il y a peut-etre d'autres solutions 
a imaginer. 
Il revient aussi au SCaT et notamment via le DOO d'abonder et de faire des propositions 
dans ce sens done il y aura un travail globalement sur les mobilites qui sera fait dans le 
cadre du SCaT. Done ne pas oublier que cette tranche conditionnelle etait essentiellement 
orientee sur la question de l'interet ou non de mettre en place des PGD a l'issu du SCaT 
sur ces deux territoires. Je fais le point rapidement, je ferai un retour au President, et au 
bureau sur les amendements propres a cette etude relative a la tranche conditionnelle de 
maniere a ce que il n'y ai pas d'ambigu'lte et que vous continuiez a etre satisfait du travail 
fourni par !'ensemble du groupement. Merci. 

Martial STAMBOUU (communaute de communes Vallee du Lot et du Vignoble) : 
Je reagis par rapport a !'intervention de M. LEDDET. Bien sur il y a des propositions qui 
manquent et tout \;a en ce qui concerne le cabinet ITER mais en fait, le travail manque a 
la fois de profondeur et de hauteur de vue. C'est a dire que s'ils n'ont rien laboure du tout 
et qu'il n'y a aucun apport en matiere de diagnostic et m r 
rapport au questionnement que l'on peut se poser et nota ment all<Rat!estldt'l que vou 
avez rappelee : Faut-il un plan global de deplacement ? E·-· -] 

0 4 MARS 201_5··· 
Jean-Marc VAYSSOUZE-FAURE : On poursuit sur l'axe 2. ----

PREFr·CI!IP i f) I) LOT 
Denis LEDDET : L'axe 2 : Developper et diversifier l'empl out~leterritoire·ave 
objectifs qui visent a conforter !'ensemble et a developper !'ensemble des elements de 
l'economie locale que ce soit sur : 

l'economie presentielle, 
- sur la place de !'agriculture, 
- les activites industrielles et artisanales 
- et egalement prendre en compte le necessaire developpement de !'information en 

accompagnement de la creation d'emplois ; 
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- Donner la possibilite de developper de nouvelles filieres et en particulier des 
activites economiques liees egalement au numerique 

Et deux derniers objectifs qui sont mains sur la strategie de developpement economique et 
plus sur la spatialisation de cette strategie de developpement economique notamment ou 
est attendue : 

- le developpement economique a travers les choix du SCaT en particulier la 
localisation des principaux sites d'accueil d'activite done ces elements sont partes 
par l'objectif 6 et en complement de ces elements et en lien avec les autres 
objectifs du SCaT dire que le developpement economique ne s'affranchit pas non 
plus des objectifs de gestion econome et des objectifs de qualite environnementale 
et paysagere des sites qui sont amenager en parti ier-poa ,,ac 1v1 es 
economiques et commerciales sur !'ensemble du territoire. ARRIVE le : 

Alors quelques petits points de precisions : 0 4 MARS 201~ 
,---~ 

Notamment sur le deuxieme objectif en lien avec !'agriculture e ttllUIJ:l'l!;Jentlr\ft!'avallfeWT 
dans le cadre du DOO. Conforter la place de !'agriculture et in f He-ses--eomptements v1a 
les activites agroalimentaires sur le territoire c'est peut etre se poser la question jusqu'ou 
va-t-on dans la protection d'une principale ressource et d'un des principaux outils de 
l'activite agricole que sont les espaces agricoles. Avec cette possibilite dont vous pouvez 
vous saisir a travers le SCaT qui est une protection des espaces agricoles. La position du 
curseur sur la protection des espaces agricoles pourra etre etabli au moment du DOO pour 
savoir si on rend des elements opposables via les documents d'urbanisme sur ce point ou 
si l'on renvoi la balle au PLU sur cet element. 
Ce que dit le PADD c'est que pour que l'on puisse conforter !'agriculture il sera important 
de definir des modalites de preservation et de protection des espaces agricoles et aux 
DOO de preciser la position du curseur sur ce point. 

Ensuite sur les objectifs 3 et 6 : Concernant l'accueil d'activites industrielles et artisanales, 
ce qui est rappele c'est qu'un certain nombre de sites est retenu sur !'ensemble du 
territoire pour accueillir ces activites. Ces sites seront ensuite precises dans le DOO 
puisqu'une enquete a ete adressee a chaque communaute de communes pour bien mettre 
a jour les capacites des zones d'activites actuelles (besoins des zones de developpement, 
possibilites d'action sur le fancier existant) de maniere a bien preciser notamment les 
nouveaux besoins fanciers en matiere de besoin economique pour les 20 prochaines 
annees et de preciser la aussi s'il y a besoin a l'echelle du SCaT d'imaginer un nouveau 
site structurant pour repondre a ces besoins pour les 20 prochaines annees. Autre point 
qu'on a remis ici, a titre indicatif, c'est a dire que dans les travaux qui vont se poursuivre 
dans le DOO, ces travaux pourront se traduire par un certain nombre de regles 
notamment quand on parle de developper l'economie presentielle le tourisme y prend une 
part importante. Cela signifie que l'on pourra s'interesser aux outils en particulier de 
protection du patrimoine, de preservation des paysages ou autre qui sont les principaux 
vecteurs du developpement touristiques sur ce territoire. Je ne reviens pas sur les espaces 
agricoles on vient d'en parler. 

Sur l'accueil des activites economiques la aussi dans le DOO on s'interessera a cette 
strategie fonciere et a la qualite des sites d'accueil au niveau de !'ensemble des zones 
d'activites economiques pour introduire par exemple via ce SCaT l'idee d'une charte de 
qualite qui pourrait s'appliquer a ces zones d'activites economiques qu'elles soient 
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existantes ou futures avec un petit bemol qui a ete demande sur les zones existantes 
puisqu'il s'agit de prendre en compte les realites financieres liees a ce type de prescription 
sur !'ensemble du territoire. 
Done voila pour cette presentation synthetique de l'axe 2 qui parte essentiellement sur le 
developpement economique et sur ces differentes declinaison. 

Jean-Bernard SAHUC (Communaute de Communes du Quercy Blanc) : Ce qui me 
gene un peu c'est la hierarchisation qui a ete faite entre developper le tourisme et 
conforter !'agriculture. Dans le sud du Lot le territoire est essentiellement agricole. Il faut 
developper !'agriculture et conforter le tourisme et je crains, et c'est deja arrive dans le 
cadre du PLU existant que !'aspect tourisme nuise a !'extension ou a !'installation de 
certains agriculteurs. Done autant sur certaines parties du territoire comme Saint Cirq 
Lapopie qui est tres touristique, je comprends que l'on puisse faire cette hierarchisation. 
Dans le sud du Lot je prefererais que l'on inverse. Alors je sa is que l'on ne peut pas faire 
en fonction des zones mais ... .~~~--

ARRIVE le: 
Jean-Marc VAYSSOUZE-FAURE : Y'a-t-il une veritable hi 'rarchiE' -?i"aS"VrJ' ent. 

0 4 MARS 2015 
Den is LE DD ET : Effectivement il n'ya pas de hierarchisatio . --·----

Jean-Bernard SAHUC (Communaute de CommuneJ ~~t~~~r"Ei~~~~~-V~At e 
developper et conforter on le voit au niveau des poles il y'a une difference. Developper, 
conforter et ma1triser a man avis ce sont trois verbes differents. 

Denis LEDDET : Pour expliciter les differents termes et leur illustration dans le DOO : 
Quand on dit developper l'economie presentielle dont le tourisme, c'est a dire qu'on se 
donne la possibilite via le DOO de dire si demain on doit accueillir de nouveaux 
equipements touristiques par exemple on pourra le faire. 
Quand on dit developper, on dit se donner la possibilite qu'il y ait des elements nouveaux 
qui viennent se rajouter. Conforter !'agriculture c'est dire que c'est une activite qui 
aujourd'hui est presente et clairement identifiee sur le territoire et la conforter cela ne 
l'empikhe pas d'aller plus loin mais c'est dire d'etre attentif a ce qui la menace 
aujourd'hui, et notamment la consommation des espaces agricoles, c'est dans ce sens qu'a 
ete retenu ce terme sur ce point. 
Apres ce sont des propositions, il est important de dire si la formulation des objectifs ne 
vous convient pas. En effet, nous sommes bien la sur !'expression d'un projet politique que 
vous elus, vous nous disiez s'il faut plut6t mettre ce terme sur ces dispositions. 

Jean-Marc VAYSSOUZE-FAURE : Concernant !'agriculture il est important de ne pas 
oublier que le developpement intensif avec de grosses exploitations, fait souvent debat. Et 
lorsque que l'on evoque le fait de « conforter », c'est conforter notre modele actuel auquel 
on est attache avec une agriculture raisonnable par rapport a l'environnement. S'il y a des 
termes qui ne conviennent pas il est important de le dire. Personnellement la redaction ne 
me pose pas de probleme. 

Gerard ALAZARD (Communaute de commune de la vallee du Lot et du 
Vignoble) : Je voudrai revenir sur la cartographie qui consiste a proteger les espaces 
agricoles strategiques. J'y trouve une illisibilite profonde a avoir voulu lister tout un tas 
d'activites et je ne sais pas si a ce niveau de protection, il ne faudrait pas avoir un peu de 
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hauteur et etre un peu mains exhaustif dans la liste. Parce que la difference entre les 
vergers et l'arboriculture et les elements d'autre nature n'est pas tres lisible. On peut peut
etre regrouper certains elements car on ne va pas descendre dans les noisetiers, les 
noyers, ...... Peut-etre qu'on pourrait avoir une autre approche 7 

Denis LEDDET : Effectivement, sur ce point on est la sur une carte qui est une carte de 
constat, d'etat des lieux, et la carte strategique qui pourrait en decouler peut dire qu'il y a 
des grands ensembles et des problematiques qui sont propres a chaque partie du 
territoire. C'est vrai que les problematiques de la vallee du Lot et du vignoble ne sont pas 
les memes que celles du Quercy Blanc ou celles du Causse. On le voit bien par les 
couleurs dominantes qui se degagent sur cette carte. Si l'idee est effectivement d'avoir 
une strategie sur cet element, on peut effectivement etablir une carte qui precise plut6t 
ces orientations strategiques. On peut tout a fait vous fa ire une proposition dans ce sens. 

Gerard ALAZARD (Communaute de commune de la ee--®-t.et--et:---c;ltl--, 
Vignoble) : De maniere a garder le fil conducteur, qu'est-ce q i est esMtilli~VEfi hur quoi 
doit-on se concentrer pour proteger ces espaces la 7 ~ 

0 4 MARS 2015 
Jean-Marc VAYSSOUZE-FAURE : Ce n'est pas non plus le de enir d ' · tu 

PREFECTURE DU LOT 
Martial STAMBOULI (communaute de communes Vallee -Vigfl : 
Juste je voulais reagir par rapport a !'intervention de man collegue monsieur Sahuc, je 
trouvais que le choix de « conforter et developper » n'etait pas si mal que ~a. Parce que je 
vais defendre le « developper » pour l'economie presentielle et le tourisme puisque la les 
marges de progres sont enormes c'est a dire qu'en gras en matiere de tourisme, et je 
parle de !'ensemble du territoire pas que de la vallee du Lot, veritablement l'idee de 
« developper » est assez juste par rapport a « conforter » !'agriculture existante. Done je 
trouvais qu'il y aurait un risque a inverser les verbes. C'est juste une petite notation mais 
bien sur je suis ouvert. 

Jean-Noel GALTHIE (Grand-Cahors) : Je suis tout a fait d'accord sur les programmes 
et les projets d'evolution mais au niveau de l'activite industrielle et artisanale je voulais 
avoir des explications sur un paragraphe parce que je l'ai relu plusieurs fois sans le 
comprendre. Il s'agit de la page 21 de l'additif. Je vais vous le lire : « Le poids de l'emploi 
industriel est proportionnellement plus important dans le departement du Lot que dans 
celui de la Haute-Garonne. Par ailleurs l'industrie locale, l'aeronautique » ban 
l'agroalimentaire de qualite je veux bien « mais l'aeronautique tire son epingle du jeu sur 
le territoire du SCoT de Cahors et du sud du Lot». Je vous dirai que je n'arrive pas trap a 
comprendre. Je ne sais pas trap ou est le developpement en terme d'aeronautique et 
comment peut-on dire que le developpement (emploi industriel) est proportionnellement 
plus important dans le Lot que dans la Haute-Garonne 7 La j'ai vraiment du mal, on le dirai 
sur le tourisme, la je veux bien le comprendre mais au niveau de l'industrie vous allez 
avoir du mal a me convaincre. 

Jean-Marc VAYSSOUZE-FAURE : Je pense que c'est proportionnel au nombre 
d'habitants et que nous n'en avons pas beaucoup. 

Denis LEDDET : On parle bien de proportion, quand vous prenez la Haute Garonne vous 
avez le pole de Toulouse ou il y a un nombre d'emplois lies a son statut de metropole 
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n§gionale. Ce nombre d'emploi notamment lie aux activites tertiaires, que ce soit la sante, 
l'enseignement superieur, la formation, les administrations ou autres, ce nombre d'emploi 
est tel que meme s'il y a un gras pole industriel qui pese 40 000 emplois, ne serait ce que 
sur l'aeronautique, en proportion sur le nombre total d'emplois en Haute Garonne la part 
des emplois industriels est moindre en comparaison. 

Jean-Noel GALTHIE {Grand-Cahors): C'est pas possible. Vous ne pourrez pas me 
convaincre de c;a. Meme proportionnellement c'est pas possible. Il serait opportun de 
reprendre la redaction du document. 

Jean-Marc VAYSSOUZE-FAURE: On va essayer de donner les elements precis. 

Jean-Noel GALTHIE (Grand-Cahors): Ou sont les axes aeronautiques dans le 
territoire du SCaT ? On parlerait de Figeac d'accord, il y a des entreprises qui travaillent 
sur l'aeronautique. Sur le SCaT de Cahors et du Sud du Lot, cela represente combien 
d'emploi ? Que l'on dise que l'agroalimentaire de qualite est un fleuron d'accord. Mais 
l'aeronautique sur le territoire du SCaT!!! J'arrive pas a le comprendre. 

Jean-Bernard SAHUC {Communaute de Communes du Quercy Blanc) : Je me suis 
pose la meme question. Je crois que j'avais trouve la reponse parce que l'on parle bien du 
Lot par rapport a la Haute Garonne. Dans le Lot il s'agit des entreprises Andros, Ratier et 
Pivaudran. J'en ai conclu qu'effectivement avec ces entreprises la on etait superieur a la 
Haute Garonne. Mais assurement il ne s'agit pas du territoire ~u-5Ee=r-cle Caho 
Sud du Lot. D'autre part, quand on sait que ces trois e ltreprises\JSd>tlt:Vfart!Jement 
impregnees par les chinois et les americains, je ne sais pas qu I devE· €11~ontryir, 
mais <;a c'est une autre question. Mais je pense que la superi rite d 0.~ MIWii~!il es 
trois entreprises. ----~---

PREFECTURE DU LOT 
Jean-Marc VAYSSOUZE-FAURE : Effectivement pourquoi -le-Lot1--le--J')oi€!s--e 
l'emploi industriel est proportionnellement plus important que dans la Haute-Garonne ? 
Evidemment le Nord du departement presente un poids de l'emploi industriel important. 
Par ailleurs lorsque l'on considere l'industrie locale, on pourrait remplacer « aeronautique » 
par « electrique » avec le Groupe Cahors. Cela me paraltrait un peu plus pertinent. 
Concernant l'agroalimentaire de qualite on est d'accord. 
Sur Cahors il y a le Groupe Cahors, Soben Aero, Hugon mais c'est vrai que sur le territoire 
du Sud du Lot, je ne vois pas grand-chose d'autre. Alors effectivement on pourrait avoir 
quelque chose d'un peu plus detaille. Concernant l'aeronautique je suis assez d'accord. Il 
faut se dire qu'elle vient « pas trap » du sud du Lot a priori, a mains que M. LEDDET nous 
ait trouve d'autres entreprises me prouvant ainsi sa connaissance pertinente du territoire. 

Jean-Noel GALTHIE {Grand-Cahors): Je ne remets pas en cause les !ignes de 
developpement, ni les foyers mais je souhaiterai quand meme qu'il n'y ait pas trap 
d'aberration sur ce document du PADD. 

Jean-Marc VAYSSOUZE-FAURE : Le document peut evoluer. 

Denis LEDDET : Effectivement on va l'ajuster parce qu'il y a une confusion entre l'echelle 
Lot et l'echelle Cahors Sud-Lot. On est sur un PADD pour Cahors et le Sud-Lot done on 
reajustera le commentaire sur ce point. 

14 



Michel SIMON (Grand-Cahors) : Concernant les dernieres questions qui ont ete faites, 
il y avait de la pertinence sur !'explication entre « developper » et « conforter ». Il faut 
rappeler que l'on est au stade du PADD, et pas au DOO, c'est dans le cadre du DOO que 
l'on pourra repondre positivement a votre questionnement. Les territoires ne sont pas les 
memes entre St Cirq Lapopie et le Quercy blanc. .... Dans le cadre du DOO on pourra 
rentrer un petit peu plus dans le detail mais les verbes tels qu'ils sont exprimes dans le 
PADD donnent des orientations generales pour le territoire en reference au futur DOO. 

Jean-Marc VAYSSOUZE-FAURE : D'autres personnes souhaitent s'exprimer? Je vous 
propose de passer a present a l'axe 3. 

Denis LEDDET : L'axe 3 : Concilier croissance demographique, evolution demographique 
(vieillissement) et qualite de vie avec 7 objectifs qui visent a : 

- Reinvestir le centre-ville de cahors et les centres-bourgs dans une approche globale 
- Prendre en compte les evolutions des modes de vie et de lrsa'fiCITJlrer::-

Organiser l'offre d'habitat pour repondre a tousles besoi s actue1~&JMf6~5lc: 
Adapter le niveau d'equipements, commerces et servic s danr .iJ~eM~Rf:NWj de 
proximite a l'echelle de chaque bassin de vie u , 
Les equipements structurants (qui restent a preciser) 

- Ameliorer la desserte numerique PREFECTURE DU LOT 
- S'engager vers une mobilite durable 

L'objectif 3 « Organiser l'offre d'habitat pour repondre a tous les besoins actuels et 
futurs » sera decline par bassin de vie selon le modele de developpement retenu par le 
SCoT. Les criteres qui pourront etre prise en compte sont les suivants : rythme actuel, 
equilibres actuels, poids de populations, niveau de services, equipements, commerces, 
desserte en transports collectifs, .... 

- Le scenario qui s'appuie sur un developpement reparti en fonction du poids de 
service traduit les objectifs du modele de developpement du SCoT. Ce scenario 
s'inscrit dans un objectif de perennisation des services et equipements existants sur 
les bassins de vie. Ainsi, le developpement residentiel est accompagne par un 
developpement economique sur les territoires sud et ouest. La partie Est est 
renforcee (Bassin de Villefranche de Rouergue et la couronne peri-urbaine 
ma1trisee. 

- Le scenario au fil de l'eau ne traduit en aucun cas les objectifs du SCoT. 
- Le scenario qui s'appuie sur le maintien des equilibres actuels traduit que 

partiellement les objectifs du SCoT avec une croissance plus renforcee a l'ouest et 
au sud du territoire, une croissance demographique fragile sur Cahors, un risque 
d'accentuation de la consommation d'espace et de !'augmentation des 
deplacements, une fragilisation des poles du territoire. 

Pour les objectifs 4 et 5 « Adapter le niveau d'equipements, commerces et services dans 
une demarche de proximite a l'echelle de chaque bassin de vie » et « les equipements 
structurants », il est important de rappeler que les differents poles auront un role 
important a jouer dans la declinaison des objectifs en matiere d'habitat, d'equipements, de 
commerces et d'organisation des mobilites. 
Concernant le Document d'Amenagement Artisanal et Commercial DAAC issu de la loi 
Pinel, dans le cadre de la phase du DOO, des simulations seront realisees sur les 
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differentes parties du territoire, avec les differents projets, pour considerer la pertinence 
de la mise en ceuvre de ce nouvel outil. Le DAAC concerne les equipements commerciaux 
soumis a Autorisation d'Exploitation Commerciale. 

Concernant les communes non-definies comme pole elles auront pour objectif de maitriser 
davantage leur developpement sans pour autant porter atteinte au maintien de leur niveau 
actuel d'equipements et de services afin de garantir leur perennite. 
Il est rappele egalement que le projet d'etablissement penitentiaire initialement prevu par 
le Ministere de la Justice a Sauzet pour 2016-2017 a ete reporte en raison de contraintes 
budgetaires. Le SCaT maintient l'interet du territoire pour ce projet. 

Jean-Marc VAYSSOUZE-FAURE : Sur cet axe 3 qui veut intervenir? 

Laurent BOLLOS (communaute de commune de la vallee du Lot et du 
Vignoble): Mme Pinel a sortie recemment une liste avec un nombre de communes 
eligibles au pret a taux zero, y compris dans l'ancien, est-ce que cet element a ete integre 
dans le PADD ? 

Denis LEDDET : Ces elements n'ont pas encore ete integres au PADD. On va en prendre 
connaissance, justement pour approfondir les travaux sur !'habitat. En effet, il y a une 
etude specifique en cours sur le valet habitat. Elle vient justement preciser les orientations 
du SCaT en la matiere et elle va nous permettre d'aller plus loin sur la question des 
logements vacants, sur !'evolution des dispositifs reglementaires. La production de 
logements, vous le savez comme moi, est une priorite du gouvernement aujourd'hui et il y 
a un retard depuis 20 ans en France sur la production de logement pour repondre aux 
besoins. D'un autre cote on a des outils et des carcans financiers qui ne facilitent pas la 
production de logement sur ce point ; on a des evolutions un peu taus les mois sur le 
sujets, on essaie de les integrer au fur et a mesure. Ces nouv lies d1spos1 . 
prises en compte parce qu'elles peuvent interesser votre terri oire, totkl~ili~,c t:les 
dispositions nouvelles en matiere de logement intermediaire qui nt ete[T?AodiJLte 11 n'Ja 
pas mains de deux semaines par le ministere sur ce point. L U 4 MANS 2015 

--~~~· --·~,-~-· 

Laurent BOLLOS (communaute de commune de la ati~~F(Iu'Tileiti·®l.d!!OT 
Vignoble): Le pret a taux zero est valable egalement sur ancien -sur-certaines
communes maintenant. 

Michel SIMON (Granci-Cahors) : Pour completer un peu cette information, 
effectivement il y a 8 ou 10 jours que cette liste a ete donnee par le ministere du 
logement de Sylvia Pinel qui concerne toute la France et qui est issu des assises de la 
ruralite. Il se trouve que c'est un outil de reponse qui est dans la politique, mentionnee 
dans le PADD, de favoriser les reconquetes des centres bourgs, les renovations, ... Ce sera 
un outil a l'echelle des nouvelles families qui vont vouloir se reinstaller dans les centres 
bourgs. Ce que nous avons note nous a Cahors, c'est que les politiques engagees tant a 
Cahors et a Figeac, on exclut ces deux villes de cette liste, c'est la qu'on ne comprends 
pas. On est en train d'intervenir pour demander de completer la liste des communes 
eligibles. Il s'agit d'un outil tres interessant qui avait disparu du catalogue et qui est 
revenu pour les communes rurales et il faut en profiter, quand vous aurez des projets dans 
vas communes, pour en faire beneficier les administres pour renover effectivement leur 
habitat. 

16 



Jean-Marc VAYSSOUZE-FAURE D'autres personnes souhaitent s'exprimer? Je vous 
propose de passer a present a l'axe 4. 

Den is LEDDET : L'axe 4 : Valorise~ maintenir l'environnement et les ressources naturelles 
de Cahors et du Sud du Lot au profit de l'attractivite, de la qualite de vie et du 
developpement du territoire avec 8 objectifs qui visent a : 

- Poursuivre et renforcer une gestion globale de la ressource en eau 
- Repondre aux besoins energetiques de demain et s'engager vers la transition 

energetique 
- Preserver les paysages et atouts patrimoniaux garants de l'identite et de 

l'attractivite de Cahors et du Sud du Lot 
- Maltriser la qualite paysagere des extensions urbaines '' ageolseR-;-TVF 1, 

Retablir, restaurer l'equilibre espaces urbanises{espace nature~. fore dese · pures 
d'urbanisation, transition « ville campagne » ~4 MARS 2015 
Definir les « priorites » pour maintenir la Trame verte e bleu 
Limiter les risques et nuisances dans le but de ne pas I s agg r--:

- Accompagner !'exploitation des ressources minie ElSRfdafi~:T&fj~E &bhkf2ife 
responsable de developpement durable. 

Pour les objectifs 3, 4 et 5 « Preserver les paysages et atouts patrimoniaux garants de 
l'identite et de l'attractivite de Cahors et du Sud du Lot » , « Maltriser la qualite paysagere 
des extensions urbaines villageoises » et « Retablir, restaurer l'equilibre espaces 
urbanises/espaces naturels : role des coupures d'urbanisation, transition « ville 
campagne » il faudra definir un objectif de gestion econome de l'espace et aller vers 
d'autres modeles de developpement urbain. En termes d'habitat, la gestion econome de 
l'espace peut se traduire par la definition d'une enveloppe fonciere maximale globale ou 
bien une enveloppe fonciere maximale territorialisee et differenciee. Un meme objectif 
devra etre fixe en termes de developpement economique. 
Pour l'objectif 2 « Repondre aux besoins energetiques de demain et s'engager vers la 
transition energetique », il faudra privilegier la sobriete energetique et maitriser les 
consommations, tendre vers une autonomie energetique du territoire et promouvoir la 
production d'energies renouvelables. 
Il est important de rappeler les objectifs du PCET du Pays de Cahors et du Sud du Lot dont 
l'axe 3 vi se a « Economiser l'energie et developper les energies renouvelables », en 
assurant la performance energetique des batiments neufs et existants, en reduisant les 
consommations energetiques des collectivites et developpant les energies renouvelables. 
Cette transition energetique pose le debat des eoliennes sur le territoire. Comment le 
SCaT va se positionner sur les Zones de Developpement de I'Eolien ? 
Pour l'objectif 6 « Definir les « priorites » pour maintenir la Trame verte et bleue », le 
PADD prefigure les Trames vertes et bleues en identifiant les principaux corridors et les 
continuites. Cette carte n'est pas un etat des lieux elle se veut strategique (prefiguration 
indicatives des Trames vertes et Bleues du Territoire du SCoT : reservoirs et corridors du 
territoire du SCoT). Cette carte edicte les priorites. Ces elements seront precises ensuite 
dans le DOO. 

Michel SIMON (Grand-Cahors) : Une remarque et une information sur le dernier point 
que vient de developper M. LEDDET. 
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Il faut etre tres prudent et tres attentif, il faut eviter les dogmatismes futurs et des 
fermetures que nous avons vues deja dans le schema regional. D'ailleurs, j'ai une 
question : j'aimerai savoir ou en est la procedure d'approbation du schema regional qui a 
fait l'objet de beaucoup de remarques de collectivites, dont la notre en particulier ? Soyons 
prudent parce que je partage tout ce qui est dit dans les generalites sur la protection 
environnementale mais attention au « carcan » qu'on va se mettre en la matiere. Il est 
important de bien le mesurer et qu'on y soit tres attentif dan~Je_J)_Q_Q_ sur cha ue ligne 
verte et orange et sur les consequences que cela va avoir. uand j7'1.~-§l. ~I d?Jns le 
schema regional, on presente le secteur de developpement e c~:S.:Siili. coriime un 
obstacle important, marque en rouge et ce n'etait pas le eul n. ol~ m~i~"Ol~il est 
important que l'on soit tres prudent de ce cote la. 

~~-~~-~~·-··~--~-

Le deuxieme element c'est une information qui va rejoind P ~~i;t6y$T~i~e!=i\Y ~W 
developpe M. Leddet depuis tout a l'heure que cela soit la politique de !'habitat, es 
energies renouvelables et les derniers paragraphes sur l'energie. Notre territoire a ete 
retenu Territoire a energie positive par Segolene Royal lundi dernier. On fait partie des 212 
territoires nationaux retenus et labellises. Ce territoire dont on a anticipe !'evolution, 
comme disait Claude tout a l'heure, le pole d'equilibre territorial et rural PETR qui 
regroupera le Pays Saurian et le Pays de Cahors et du Sud du Lot et la communaute de 
Lalbenque, va etre le support de cette action. Alors c'est une opportunite parce que cette 
labellisation va etre un outil d'application des politiques que l'on va retrouver dans le SCaT 
et dans d'autres documents que l'on aura a elaborer dans les annees a venir au niveau de 
nos territoires respectifs et du futur pole d'equilibre territorial et rural PETR. Concernant 
les thematiques qui ant ete retenues ; en fin d'annee derniere, j'ai appris incidemment 
qu'il fallait repondre a cet appel a projet 5 jours avant sa cloture. On est alle tres vite, et 
j'ai pris reference au passe que l'on a taus sur notre territoire, la fameuse ligne THT au 
travers du Quercy Blanc et de la lutte qu'il y a eu il y a une quinzaine d'annees a laquelle 
tout le monde a participe, et sur le fait que suite a cette lutte, il y avait eu !'initiation d'un 
programme de maitrise en electricite qui n'a jamais ete effectif. On a parle de quelques 
lampes a changer mais il y a rien eu en la matiere et sur le territoire cadurcien on a meme 
laisse construire 600 logements defiscalises en chauffage electrique direct. Alors pour vous 
dire que c'est une catastrophe, mais c'est une catastrophe qu'il faut eviter pour les annees 
et les decennies a venir. Parce que si on veut developper notre territoire, l'energie est un 
element important. Il est done imperatif que l'on soit vigilant dans !'evolution des 
alimentations electriques de notre territoire. A partir de la, j'ai propose un scenario, en 
deux axes puisque c'etait aussi les thematiques de l'appel a projet : developper la maitrise 
des consommations energiques de !'habitat puisque notre territoire a aussi la particularite 
d'avoir beaucoup de villages, de bourgs, de petites villes avec des centres anciens classes 
ou pas classes, mais toutes nos communes ant des batiments quercynois importants et 
de qualite et !'amelioration de ces batis afin de les rendre accessibles et de lutter contre la 
vacances, consiste egalement a travailler sur !'amelioration energetique. Cette amelioration 
energetique du bati ancien demande une expertise ou une analyse scientifique qui est 
completement differente de celle des constructions d'apres-guerre. Cahors et le Grand
Cahors se sont fortement specialises en la maitiere. Il a ete propose au travers de cet 
appel a projet de diffuser ce savoir-faire que l'on est en train de mettre en place sur le 
Grand-Cahors et sur la ville de Cahors dont un ensemble experimental qui s'appelle 
ENERPAT pour « Energie Patrimoine ». J'aurai !'occasion de vous en reparler plus 
longuement a un autre moment. 
Le deuxieme valet, c'est le developpement des energies renouvelables. M. Leddet en a 
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parle tout a l'heure. Et pour cela nous avons associe entre autre le SYDED a notre 
reflexion, puisque le SYDED est notre outil tn3s specialise en terme de developpement des 
reseaux de chaleur bois. Notre territoire en a deja pas mal, Gourdon va egalement 
s'equiper d'un reseau de chaleur bois. Le SYDED vient d'etre labellise pour une action zero 
dechet. Il y a cinquante territoires au niveau national et le SYDED a ete retenu parmi ces 
territoires au niveau national. En terme d'energie renouvelable, je souhaitais rappeler 
egalement que dans le cadre du Schema Regional de Developpement de la Biomasse, 
deux territoires de notre perimetre avaient ete candidats : il y a le Quercy Blanc et la 
Bouriane. On va retrouver au travers de ce territoire a energie positive, les outils pour 
developper ces projets. Il s'agit d'un element de mise en phase operationnelle et pre
operationnelle des orientations du SCoT que l'on va pouvoir retrouver eu travers de cette 
labellisation. Sachez ensuite qu'en terme de moyen, une premiere dotation de 500 000 
euros sera attribuee a ces territoires pouvant aller jusqu'a 2 millions d'euros, mais surtout 
l'ouverture sur toute une serie de filieres financieres ; caisse des depots, politiques de 
logement. Je vous rappelle les reflexions sur les OPAH dont on a parle dans les atelier 
termes d'habitat. On va peut etre pouvoir retrouver des moye notJtf\Jit.OH;e~ pour 
developper nos politiques. Al "-
Voila je voulais vous en faire part, c'est tout frais, cela date de undi r j!tl~i~i.;ri~rih oire 
est le seul du departement du Lot a avoir ete retenu en la ma iere, &us ~BI'tlrfl~ en 
Midi-Pyrenees et 212 au niveau national. ~~~--:- )lJ LOT 

PREFECTU ~~~--------' 

Jean-Ciaude BESSOU : Je remercie deja Michel Simon qui a permis cette 
reconnaissance ministerielle tout a fait officielle et on sait qu'il a pris une grande part dans 
!'elaboration du projet. 
Je voudrais dire un mot sur la ressource en eau car nous y sommes tous tres vigilants et 
tres impliques bien evidemment. Mais il y a un paragraphe sur lequel je voudrais attirer 
votre attention : «la creation de retenues ». Ce type d'amenagement ne pourra etre 
autorise que si l'etude d'impact demontre que les incidences ne sont pas prejudiciables 
pour l'equilibre du regime hydrologique des cours d'eau captes et des milieux naturels 
humides qui en dependent. Il faut savoir que ces etudes d'impact sont de toutes fa\;ons 
necessaires lorsque l'on veut creer une retenue. Je ne voudrais done pas accentuer les 
contraintes dans un contexte ou les agriculteurs ont une sensibilite un peu exacerbee par 
rapport a ces problemes. Je pense que sur le plan reglementaire ces dispositions sont deja 
prevues, que des etudes sont deja realisees et qu'il n'est pas necessaire d'en rajouter. 
Devons-nous developper cet aspect dans notre PADD au risque effectivement d'irriter un 
peu plus la profession agricole ? 

Jean-Marc Vayssouze-Faure : j'imagine qu'il y a debat sur ce sujet? 
Tout le monde est-il d'accord avec Jean-Ciaude Bessou ? Je partage le meme avis. 

Gerard ALAZARD (Communaute de communes de la vallee du lot et du 
Vignoble) : une remarque sur « tendre vers une economie energetique du vignoble ». Je 
m'interroge parce que je pense qu'on a deja peut-etre cette economie. Nous disposons de 
l'energie hydraulique qui est une energie propre et la riviere Lot est aujourd'hui un fort 
contributeur au niveau national de cette energie sans aller forcement vers des energies 
renouvelables que sont l'eolien ou le photovolta"ique. L'hydraulique, c'est quand meme 
15% de l'energie fran\;aise, a titre d'exemple, une petite centrale comme celle de Luzech 
est capable d'alimenter une ville de 30 000 habitants. Si on y ajoute celle de Mercues 1, 
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Mercues 2, Albas, etc, je pense que le territoire a une capacite de production en energie et 
en autonomie energetique par la riviere Lot qui est quand meme consequente. J'aimerais 
bien qu'elle soit mesuree avant de partir vers d'autres types d'energie. 

Denis LEDDET : Sur ce point, il y a un diagnostic qui a ete realise. Un des enjeux qui ete 
pointe, c'est qu'au regard des capacites de production energetique locale et des apports 
en energie depuis l'exterieur, depuis les installations nucleaires ou autres sur les territoires 
environnants, on est quand meme sur une « structure » aujourd'hui de l'alimentation 
energetique du territoire qui est au taque et que la question effectivement de la ligne THT 
risque de revenir dans le debat. Continuer a accueillir de nouveaux habitants, de nouvelles 
activites sur le territoire, c'est generer de nouveaux besoins energetiques. Et que repondre 
a ces nouveaux besoins energetiques au regard des installations qui sont aujourd'hui 
presentent sur le territoire 7 A priori, il n'y a plus de marge de man02uvre. Mais si le 
diagnostic est errone sur ce point, je reste a disposition pour que l'on regarde plus en 
detail la capacite des centrales hydrauliques. Pour !'instant, les conclusions que j'avais 
formulees au regard de tout ce qui nous a ete transmis, c'est ~'il faudra quand meme 
anticiper par rapport aux besoins futurs. De plus, si on ne veut paJlR~I.(~ 1su.r les 
discussions de la ligne THT sur le territoire, il fa ut se poser la q estion. oe ~. ~.f "t 6:r 
plus de place aux energies renouvelables et a leur revalorisation ocale.~ MARS 2015 
Michel SIMON {Grand-Cahors) : Il faut voir quand me e guelleesr-la poll 1gu_E! 
nationale de distribution de l'energie car une energie qui est p B~!&\IHb!(;~·hHt~ Wte&T 
n'est peut-etre pas consommee ici. L'independance energetique, elle est done sur le papier 
et ce sont les reseaux de distribution d'ERDF qui font l'equilibre de la repartition sur le 
territoire national. A titre d'exemple aussi, quand on raccorde une ferme photovolta'ique 
comme celle de Cahors-Sud, on ne sait pas du tout si c'est l'entreprise qui est a cote qui 
utilise l'energie, done il faut rester vigilant la dessus. Je crois que le debat est plut6t a une 
autre echelle. Nous avons effectivement de la chance d'avoir des unites de production 
hydraulique sur la riviere, il faut bien sOr les garder, voire les amplifier pour ameliorer les 
rendements mais attention aux contraintes, comme le soulignait Jean-Ciaude Bessou pour 
les retenues. Mais au dela de <;a, il faut quand meme que l'on s'engage sur quelque chose 
de beaucoup plus vertueux, parce que les evolutions internationales ne sont pas sans fin 
et meme si on beneficie a l'heure actuelle de la chute du prix du baril de petrole, il faut 
s'orienter vers des dispositifs plus durables, que ce soit dans le comportement de 
consommation de l'energie, le logement, les deplacements, ou que ce soit dans la 
production qui devra etre diversifiee sur notre territoire. On ne fera pas une centrale 
nucleaire, elle est a Golfech, mais il est possible d'avoir des productions localisees comme 
la methanisation, le photovolta'ique. Je crois qu'il faut developper la ou il y a des 
opportunites et des porteurs de projets. Mais si vous prenez les terrains potentiels, que 
vous enlevez les zones agricoles et les zones habitees, il ne reste pas beaucoup de 
surfaces pour mettre des panneaux photovolta'iques ou des fermes photovolta'iques. Faut-il 
developper le photovolta'ique sur le bati existant comme cela se fait dans d'autres 
territoires comme dans le Segala, I'Ariege ou egalement I'Aude ou beaucoup de projets se 
sont developpes, pourquoi pas ? Mais ce developpement a aussi ses limites, nous sommes 
dans un territoire peuple, avec ses caracteristiques. Nous savons aussi, vu les discussions 
sur l'eolien, que l'on ne pourra pas developper l'eolien a outrance et je ne sa is meme pas 
si cela se fera sur notre territoire, je ne suis pas devin en la matiere. Mais l'objectif c'est 
que l'on puisse quand meme developper ce que l'on a en capacite de faire. L'hydraulique, 
oui, il faut le maintenir mais il faut aussi developper les reseaux de chaleur, la 
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maintenir ce point de vigilance. 
Nous avions egalement des points de desaccords sur la formulation concernant le 
developpement economique, et la je crois que nous pouvons considerer que la nouvelle 
formulation ameliore grandement la vision. Nous trouvions que la redaction manquait un 
peu de « niaque » et d'ambition, a travers les termes notamment de « perenniser » qui 
ant ete gommes. 
Et puis, nous avions sur la trame verte et bleu une tres forte vigilance. On s'interrogeait 
sur le fait de partir un peu « les yeux fermes » vers une pure et simple application du 
SRCE et que celle-ci etouffe notre territoire alors meme que le departement du Lot et 
plut6t avance en matiere de protection de la biodiversite 7 Nous avons note une avancee, 
a travers la carte des enjeux qui n'est pas le decalque pur et simple du SRCE. Toutefois, 
j'avoue avoir besoin, et je pense que mes collegues doivent etre dans le meme cas, d'un 
peu de temps pour voir exactement quelles sont les differences entre la carte du SRCE et 
celle-ci. Et deuxiemement, un point portait sur l'aspect des points de conflit, au sens qu' il 
peut y avoir un corridor ou un reservoir de biodiversite qui pose de graves problemes avec 
des zones d'habitat ou des zones prevues pour le developpement. Nous appelions a un 
recensement et analyse prealables de ces points de conflits avant de prendre une 
orientation dans ce domaine-1~1. Et sauf si j'ai ete inattentif, je ne l'ai pas vu. 
Sur la trame verte et bleu, nous appelions a une vigilance, et je pense ne pas disposer 
encore de taus les elements d'analyse suffisants sur cette nouvelle carte que vous nous 
avez proposee. C'est en tout cas le sentiment de notre collectivite sur cette question, peut
etre que les autres collegues sont plus avances. 
Voila done ce que je voulais vous dire, et j'ajouterai deux points de details que j'avais deja 
eu !'occasion de dire a Monsieur LEDDET 

mais qui n'avaient pas ete repris dans notre lettre : 
- sur l'axe 3, il y a page 27 un chapitre qui s'appelle « prendre en compte les 

evolutions de mode de vie et des desirs d'habiter », par rapport a ce texte cela me 
semble etre des pensees « d' urbanologue puissant » mais ne pas forcement 
refleter les evolutions souhaitees par les populations et je trouve qu'il y a un peu 
trap de doctrine, d'utopie dans ce texte. 

- e.t sur l'axe 4, il y a un intitule qui continue toujours a m 'faire-so)\i~.r,~ .r.:Yt?iffii~e.r l~s 
nsques dans le but de ne pas les aggraver » cela n'a p s unei!t<;ullie.e~loLteec1t Je 
ne veux pas etre blessant, m a is je crois que l'on peut am 'liorer c~~e ~~ftt8-· 

Voila ce que J·e voulais dire. ~. - --~ ~ ..•.. -----U-·LOT 
PRE~FECTURL D 

Jean-Marc VAYSSOUZE-FAURE: Monsieur LEDDET repond tol.itde-suTi:e-i~-- ----' 

Denis LEDDET : Tres rapidement. On a pris connaissance avec attention de votre 
contribution et je vais apporter quelques points de reponse en particulier sur la trame 
verte et bleu et sur la question des points de conflits. Les points de conflits sont tres 
localises sur le territoire, il y en a tres peu au regard du travail qui a ete fait. Le point de 
conflit principal est plut6t en lien avec !'infra-structure autoroutiere qui est une fracture par 
rapport a ces milieux, meme si un certain nombre d'efforts ant ete fait et permettent de 
donner un peu de permeabilite. Pour en avoir reparle avec nos collegues d'ECOTONE et 
d'EVEN, nous sommes vraiment sur des elements tres ponctuels et qu'a l'echelle de la 
cartographie c;:a ne peut pas apparaltre mais nous reviendrons vers vous precisement sur 
les territoires concernes et la ou il y a des points de conflits qui sont identifies. Sur ce 
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point, !'articulation avec le SRCE et !'elaboration de cette trame verte et bleu, on propose a 
l'equipe SCoT et elus interesses une seance de travail vraiment specifique avec EVEN et 
ECOTONE pour justement rentrer dans !'elaboration detaillee de la carte. Aujourd'hui le 
travail de terrain, d'analyse cartographique est termine, on dispose des outils pour 
travailler avec vous sur ce point et expliciter cette carte de synthese. On verra sur les 
prochaines etapes comment fixer cette seance de travail ; mais nous sommes prets pour 
echanger avec vous et faire toute la pedagogie necessaire sur cette cartographie pour 
!'ensemble des elus qui voudrait se mobiliser sur ce sujet. 
Sur la formulation de « limiter les risques », je vous rejoins. C'est bien « limiter !'exposition 
des populations aux risques » dans l'idee de l'objectif. La formulation sera corrigee, vous 
m'en aviez effectivement parle et j'ai oublie de corriger la coquille sur ce point. 
Quant aux « urbanologues puissants » , dont je fais partie (je ne connaissais pas ce 
qualificatif il n'est pas ininteressant !) : ce qui est formule ici, c'est le resultat d'un certain 
nombre de travaux de recherches qui ont ete menes a la fois sur le territoire du Sud-Ouest 
par des chercheurs dont Catherine Jaillet, Directrice de recherche a l'universite de 
Toulouse Jean-Jaures, qui est reconnue sur ce sujet et sur la question de !'habitat, et 
veritable reference nationale en la matiere. L'idee de ce paragraphe, c'etait d'attirer votre 
attention sur la distorsion qu'il peut y avoir sur la perception que l'on a aujourd'hui des 
comportements des menages, de leurs attentes en matiere d'habitat sur le territoire et ce 
qui se dessine demain avec des tendances qui sont aujourd'hui observees par differentes 
etudes et par differents groupes de recherche. Le texte est peut-etre un peu difficile et 
demande a etre retravaille. Je suis a votre disposition si vous le souhaitez pour que I' 
retravaille la reecriture de cet element. Mais j'insiste quand meme sur la portee 
prospective de ce document qui a ete introduit, qui vise a attirer votre attention sur le fait 
qu'il ne s'agit pas de repondre a des besoins qui sont exprimes aujourd'hui mais a des 
besoins qui sont susceptibles d'etre exprimes demain. En matiere d'amenagement du 
territoire, on travaille sur un horizon a 20 ans, et c'est la ' ' ·ee-e . 1 faut 
imaginer une politique de !'habitat pour les 20 prochaine annees"ii\i&IY!Ecjae: l'on co nait 
aujourd'hui. Quand on revient ensuite 20 ans en arrier , il y E0atns[i!\:enrene en 
~~ti~re d'habitat que I' on n'aurait pas forcement imagi e. Ma sW1 """~ dll'l~o ition our 
reecnre ce paragraphe. -~----

PREFECTURE DU LOT 
Jean-Marc VAYSSOUJZE-FAIJRE : Y-a-t-il d'autres inte 'eAtiGR&-131tl5-generale . 

Patrick GARDES : Pour completer ce que disait Martial, mais la, c'est a titre personnel, je 
souhaite revenir sur une remarque particuliere que j'avais formulee sur les poles. La 
differenciation entre les poles d'equilibre et les poles de services a bien ete pris en compte 
dans le texte en mettant la priorite aux uns par rapport aux autres ou bien cernant ce que 
peut faire l'un ou l'autre. Je reviens a ce que disait Claude Taillardas : il est important 
d'avoir ce maillage qui existait avant avec les chefs-lieux de canton et ces poles 
d'equilibres sont bien ces chefs-lieux. Voila. 

Jea111-Marc VAYSSOUZE-IFAIJRE : Je crois que c'est vraiment la nouvelle organisation du 
territoire meme au niveau national qui doit se fa ire comme <_;a. A une autre echelle, je cite 
souvent la dynamique de la metropole toulousaine qui doit elle aussi s'appuyer sur des 
villes moyennes autour d'elle. On voit bien aujourd'hui qu'il y a une tendance naturelle a 
concentrer sur les grosses metropoles et d'aller vers un developpement non coherent. 
Aujourd'hui, le scenario de revenir a ce schema d'organisation territoriale peut se 
dupliquer a taus les niveaux, qu'il soit national ou local : une centralite, un pole urbain qui 
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tire mais qui n'asphyxie pas les autres en leur prenant toutes les ressources et qui soit en 
capacite aussi de renvoyer vers des memes poles d'equilibre, qui pourront eux-memes 
assurer l'amenagement du territoire sur leurs propres zones. C'est ce qu'on fait au niveau 
du SCoT et quand je vais au dialogue metropolitain a Toulouse, je dis exactement la meme 
chose. I l faut que ce que nous faisons au niveau du SCaT, nous soyons capables de le 
dupliquer au niveau de la region. Oui a la dynamique toulousaine. Oui a la metropole 
Toulousaine a partir du moment ou elle ne se developpe pas toute seule et ou elle renvoie 
sur des poles d'equilibre qui la en !'occurrence sont les villes moyennes, Rodez et son 
territoire, Cahors et son territoire, Albi, ... On est dans un autre modele de developpement 
de !'urbanisation, qui est tenable a la fois en terme de mixite de cadre de vie et qui permet 
aussi de n'oublier personne. 

Patrick GARDES : Voila ce que je tenais a souligner et !'interrogation que j'avais sur le 
role des uns et des autres (poles d'equilibre et poles de services). Aujourd'hui pour moi 
c'est tres clair et je vous en remercie. 

lean-Marc VAVSSOUZE-FAURE : Cela resume bien que lorsqu'il y a des contributions, 
elles sont integrees a la reflexion. Voila pour le debat de ce jour. I l vous reste done encore 
du temps jusqu'au prochain debat pour a la fois aller vous rapprocher un peu plus du 
terrain, que ce soit les maires, les conseillers municipaux et pour faire remonter des 
elements. Ensuite, on considerera que ce document est abouti, meme si on vous l'a· dit, il 
n'a pas de valeur reglementaire, mais donne des orientations. Avec le demarrage sur le 
DOO, nous allons entrer dans des elements plus precis. Le PADD est un document 
extremement important, mais ce n'est pas non plus une « chape » qui va s'imposer a nous 
taus ; par contre il faut bien en avoir compris la phi losophie. Je le redis encore une fois : 
on renforce le pole urbain Cahors-Pradines, puis on s'appuie ensuite, parce que la 
dynamique est sans doute la demain et parce qu'il y a des equipements culturels, sportifs, 
economiques a optimiser, sur ces poles d'equilibre a renforcer, anciens chefs-lieux de 
canton et qui permettront d'irriguer leur zone rurale. Le peri-urbain qui se developpe de 
maniere exponentielle rentre dans un schema qu.i n'est pas tenable au final et nous 
devons gerer ce developpement autrement, je le dis tres clairement. Et nous devons faire 
attention a des dynamiques incoherentes reposant sur la fiscalite, la question du terrain 
« pas cher », du terrain plat, a une logique de la loi de l'offre et de la demande, afin de ne 
pas continuer a miter le territoire et a developper de maniere anarchique. Notre role de 
politique est bien a un moment donne d'etre en capacite de reguler. Hors pendant 20 ou 
30 ans, on a absolument rien regule sur ce territoire, et l'actuelle DDT ou l'ex DDE en 
porte quand meme toute la responsabilite, il faut le dire. 

S'il n'y a pas d'autre intervention, je vous remercie et vous donne rendez-vous 
prochainement. 

ARRIVE le: 

/ 0 4 MARS zo~Jesid 
PREFECTURE DU LOT 
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